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PRÉFET 
DE LA HAUTE
GARONNE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction départementale 
des territoires 

Arrêté préfectoral portant actualisation annuelle des indices de fermages 

pour la campagne 2023-2024 

Le préfet de la région Occitanie, 

préfet de la Haute-Garonne, 

Officier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 411-3 et L. 411-11 et 

suivants; 

Vu le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l'indice 

national des fermages et de ses composantes 

Vu le décret n° 2017-1100 du 15 juin 2017 relatif aux commissions consultatives paritaires 

départementales des baux ruraux (CCPDBR) 

Vu l'arrêté du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire du 18 juillet 2023 constatant 

pour 2023 l'indice national des fermages 

Vu l'avis du ministère de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique 

relatif à l'indice de référence des loyers (IRL) du deuxième trimestre 2023, en date du 13 juillet 2023, 

publié par l'Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 1er octobre 1995 fixant la composition de l'indice des fermages; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2001 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2006 portant réglementation des conventions 

Pluriannuelles d'exploitation agricole ou de pâturage 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 juin 2009 fixant les modalités de calcul du prix des baux des 

bâtiments d'habitation 

Vu l'avis émis le 11 septembre 2023 par la Commission consultative paritaire départementale des 
baux ruraux 
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